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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

«*£. Organisme responsable: Ministère des communications et de l'infrastructure 
-S* Service Circulation routière - Direction technique 

Rue de la Loi 155 
1040 Bruxelles 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Carburant alternatif pour véhicules automobiles (gaz 
naturel au lieu d'essence ou diesel). 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêté royal relatif à l'utili
sation du gaz naturel comprimé (NGV) pour la propulsion des véhicules automobiles. 

6. Teneur: Le gouvernement belge souhaite publier dans les meilleurs délais une 
réglementation précise sur les carburants alternatifs pour les véhicules auto
mobiles, en particulier l'utilisation du gaz naturel. 

7. Objectif et justification: Réduire la pollution atmosphérique des autobus de 
transports en commun urbains. Ce problème est particulièrement, urgent du fait de 
commandes imminentes par lesdites sociétés. 

8. Documents pertinents : 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0922 


